
Info Client 

Dans le cadre de l’entretien et du renouvellement des équipements de production d’eau 

surchauffée, Enertherm programme un arrêt technique annuel. Cette mesure s’avère 

indispensable pour garantir une production et une distribution d’énergie eau chaude dans des 

conditions optimales de qualité et de sécurité. 

Tous les moyens sont déployés afin de réduire la durée d’interruption. 

Dans ces conditions, la fourniture de chauffage et d’eau chaude sanitaire de votre immeuble sera 

interrompue : 

du dimanche 9 août 2015 à 00h00 

au dimanche 16 août 2015 à 12h00 

Nous contacter 

ENERTHERM SAS - 2 rue d’Alençon 92404 Courbevoie Cedex - 01 41 45 04 04 

Site internet : http://www.enertherm.fr/ - Site extranet : http://extranet.enertherm.fr/ 

La Direction Commerciale d’ENERTHERM  se tient à votre disposition pour tout 

complément d’information et vous remercie de votre compréhension.  

En quoi consiste un arrêt technique ? 

Rendu obligatoire par le dispositif réglementaire en vigueur, l’arrêt technique consiste principalement à procéder : 

à des opérations de contrôle et de vérification des installations  
à des travaux de renouvellement et de maintenance curative sur le réseau ou ses organes constitutifs  i 
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